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CHAPITRE 4 - 
REGLEMENT APPLICABLE AUX SECTEURS Ul 

 
 

 
 

 La zone Ul est destinée à accueillir les activités sportives, de loisirs et touristiques, les 
. 

 Elle comporte un sous-secteur Uli, correspondant aux parties de la zone Ul se trouvant 
en zone inondable. 

 
Tous les secteurs identifiés par le Plan de Prévention des Risques Inondation du bassin aval 

indice « i ». 
 
Rappels 

- ment aux dispositions 
des articles L 441-1 et R 441-  

- 
en préalable soumise à permis de démolir. 

-  soumis à autorisation dans les espaces 
-

comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U. (sauf dans les cas de 
préfectoral du 19 

décembre 1978). 

- Les modifications et suppressions de haies remarquables mentionnées au plan au 

déclaration préalable en mairie. 
 
 

ARTICLE Ul 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sous réserve des dispositions du Plan de Prévention des Risques du bassin aval de la 
Vilaine approuvé le 3 juillet 2002. 

 Les constructions qui ne sont pas directement nécessaires aux activités sportives, de 
loisirs ou 
programmés dans la zone. 
 

En secteur Ul i : 

 des zones 
inondables, notamment : 

  

 Boisements et introductions de végétaux susceptibles de remettre en cause les 
particularités écologiques des terrains, 

Ul 2. 
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ARTICLE Ul 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sous réserve des dispositions du Plan de Prévention des Risques du bassin aval de la 
Vilaine approuvé le 3 juillet 2002. 
 
 

la surveillance ou le gardiennage des installations ou activités autorisées dans la zone. 

 
 

 La déchetterie sous condition  
 
 
En secteur Ul i : 
 
 Les installations et ouvrages strictement nécessaires : 

 à la défense nationale, 

 à la sécurité civile, 

lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. 

 les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne 

 : 

 
ou milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni 

 
 
 

ARTICLE Ul 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
I. Voirie 

 Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées 

desservir. 

 Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences 
de la sécurité des usagers,  

 
II. Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit 
 

 Les accès doiven
gêne à la circulation publique. 

 Aucune opération ne peut être desservie par : 

 Les pistes cyclables 

 Les sentiers piétons et/ou touristiques 

- Toute autorisation peut être refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers 
des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu notamment, de la disposition des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
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ARTICLE Ul 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE Ul 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
 Sans objet 

 
 
ARTICLE Ul 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
 Le nu des façades des constructions doit être implanté 

minimum. 
 
 

ARTICLE Ul 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
 Les constructions principales, annexes ou annexes séparées peuvent être implantées en 

limites séparatives. 

 
ou annexes séparées doivent être implantées à 2 mètres minimum. 

 
 

ARTICLE Ul 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Sans objet. 

 
 

ARTICLE Ul 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

 Sans objet. 
 

 
 
ARTICLE Ul 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
 Sans objet 

 
 
ARTICLE Ul 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS - PROTECTION DES ELEMENTS 
DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE NATUREL ET URBAIN 

 

peuvent 
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les constructions ou les aménagements prévus, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur sont de nature à porter a

des perspectives monumentales. 
 
- Afin de ne pas dégrader les conditions de visibilité, notamment des accès existants, toute 
réalisation de clôture ou de haie en bordure de route départementale pourra être interdite ou limitée en 
hauteur 
 
 
ARTICLE Ul 12 -   

 
 Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux 

besoins des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. 

 L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 

 Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné par le 
projet ou dans l'environnement immédiat. 

 
pétitionnaire devra : 

 soit les réaliser sur tout autre terrain distant de moins de 300 m situé en zone U, 
et en respectant les conditions de desserte ci-dessus énoncées, 

 
public ou de l'acquisition de places dans un parc privé. 

 soit de verser une participation financière pour non-
stationnement : 

o conformément aux articles L 123-1-2 et L 332-7-1 du Code de 
-17 et suivants du même code, 

o conformément à la délibération du conseil municipal du 26 septembre 
2007 (délibération 2007-099) 

 
 

ARTICLE Ul 13 - 
LOISIRS ET PLANTATIONS 

 
 Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

équivalentes. 

 Les talus plantés doivent être conservés et le cas échéant complétés. 

 Les aires de jeux de quartier et les aires de stationnement ouvertes au public doivent être 
paysagées et intégrées dans un projet urbain. 

 
 
ARTICLE Ul 14 -  

 Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol ; les possibilités maximales d'occupation 
du sol résultent de l'application des règles fixées au présent chapitre. 
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TITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES A URBANISER 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


